FEDERATION FRANCAISE DE BRIDGE

Comité de Picardie
Direction des compétitions
Club : ……………………..n°…..

INTERCLUBS D3

Date limite d’inscription : 15/11/2025
Dans la Division 3, il sera attribué aux clubs autant de places que nécessaire afin d’accueillir toutes les équipes présentées par les clubs qu'ils n'ont pas inscrites en Division 1 et Division 2 :

· d'IC supérieur à 188 et inférieur ou égal à 260
· d’IC inférieur ou égal à 260, ayant réussi la saison précédente une performance (championne de comité, ...) et ayant exprimé le désir de jouer en D3,

Le premier joueur cité est le capitaine de l’équipe
	Nom
	Prénom
	n° de licence
	IC

	
	
	
	

	Adresse : ……………………………………………………………………………………… Téléphone : ……………………..

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


IC total des 4 meilleurs
J’ai noté sur mon agenda les dates de la suite de l’épreuve et je serai présent en cas de qualification.

J’ai connaissance du fait que, pour participer à une finale nationale en D3, un joueur doit avoir joué au moins 36 donnes lors des phases précédentes.

A …………………………. le ……………………….Signature du Capitaine

J’inscris cette équipe en D3 :


□ D3 :
Finale les 28 et 29 mars 2026 (Compiègne)

Le Président de club,

NB : Le Président regroupera, si possible en un seul envoi, toutes les feuilles d’inscriptions de son club et les adressera au responsable :
Monsieur CLAUDE LEROSEY – 26, rue Camille Desmoulins 02 100 SAINT QUENTIN c.lerosey@orange.fr
